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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Borgeat se
termine le 25 novembre 2014.  Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
et président de l’Office, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas Me Borgeat à un autre
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel du
ministère de la Justice au traitement prévu à l’article 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

__________________ _______________________
     LOUIS BORGEAT MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée
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Décret 1130-2011, 9 novembre 2011

CONCERNANT la nomination d’une membre du con-
seil d’administration de la Société des Traversiers
du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 6
de la Loi sur la Société des Traversiers du Québec
(L.R.Q., c. S-14), la Société des Traversiers du Québec est
administrée par un conseil d’administration composé de
neuf membres, dont le président du conseil et le président-
directeur général;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 6 de cette loi, le gouvernement nomme les membres
du conseil, autres que le président de celui-ci et le
président-directeur général, en tenant compte des profils
de compétence et d’expérience approuvés par le conseil
et ces membres sont nommés pour un mandat d’au plus
quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 7 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf dans
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement mais qu’ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil d’administration est comblée suivant les règles
de nomination prévues à leur égard;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 64-2009 du
28 janvier 2009, madame Johanne Robertson a été nom-
mée de nouveau membre du conseil d’administration de
la Société des Traversiers du Québec, qu’elle a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délégué
aux Transports :

QUE madame Lise Lambert, administratrice de sociétés,
soit nommée membre du conseil d’administration de la
Société des Traversiers du Québec pour un mandat de
quatre ans à compter des présentes, en remplacement
de madame Johanne Robertson;

QUE madame Lise Lambert soit remboursée des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
ses fonctions conformément aux règles applicables aux
membres d’organismes gouvernementaux adoptées par
le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Décret 1158-2011, 16 novembre 2011

CONCERNANT le maintien des services essentiels en
cas de grève dans certains services publics

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 111.0.17 du Code du travail (L.R.Q., c. C-27), sur
recommandation du ministre du Travail, le gouvernement
peut, par décret, s’il est d’avis que dans un service public
une grève pourra avoir pour effet de mettre en danger la
santé ou la sécurité publique, ordonner à un employeur
et à une association accréditée de ce service public de
maintenir des services essentiels en cas de grève;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit notamment qu’un tel décret entre en vigueur le jour
où il est pris et a effet jusqu’au dépôt d’une convention
collective ou de ce qui en tient lieu;
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